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Allgemeine Chronik

Sozialpolitik

Bevölkerung und Arbeit

Löhne

Après le Jura, Neuchâtel a introduit comme deuxième canton un salaire minimum dans
sa constitution cantonale. Le 27 novembre, 54,6% des participants ont voté en faveur
d’un projet de décret déposé par la députée Marianne Ebel (Sol.). Comme le texte n’a
fixé aucun montant, les autorités doivent mettre en place une loi d’application. A
l’inverse, les citoyens vaudois et genevois ont rejeté des initiatives ayant le même
objectif durant l’année sous revue. 1

KANTONALE POLITIK
DATUM: 27.11.2011
LAURENT BERNHARD

Toujours en matière de salaire minimum, les citoyens du canton du Jura ont accepté le
3 mars de l’année sous revue une initiative populaire baptisée « Un Jura aux salaires
décents » demandant l’instauration légale d’un salaire minimum par branche pour
toutes les entreprises qui ne sont pas soumises à une convention collective de travail
(CCT). Le texte déposé par la jeunesse socialiste a obtenu une majorité de 54,2% des
suffrages exprimés. Il est à noter que le principe de salaire décent est inscrit dans la
Constitution du canton depuis sa création en 1979. 2

KANTONALE POLITIK
DATUM: 31.12.2013
LAURENT BERNHARD

1) 24h,16.5.11; LN, LT et TdG, 28.11.11.
2) QJ, 4.3.13.
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